
MODIFICATIONS APPORTÉES AU 1ER MARS 2017 

GUIDE DE GESTION DE L’ACTIF 

o Page 16, section D) Crédit, 2e pico, changer 7,5 % pour 10,0 % (changement en lien avec P14 du 
CP) 

Portefeuille de référence (page 24) 

 Diminution de 0,25 % du poids visé dans la classe d’actif « Placements Privés », soit de 
7,75 % à 7,50 %. 

 Augmentation de 0,25 % du poids visé dans la classe d’actif « Infrastructures », soit de 4,75 % 
à 5,00 %. 

ANNEXE D - Mandats de gestion en gestion distincte au 2017-01-01 

o Remplacer les politiques d’investissements de Montrusco Bolton et de Letko Brosseau 
(changement en lien avec P15 du CP-2017-02-24). 

ANNEXE F - Structure de gestion 

 Diminution de 0,25 % du poids visé dans la classe d’actif « Placements Privés », soit de 7,75 % à 
7,50 %. 

 Augmentation de 0,25 % du poids visé dans la classe d’actif « Infrastructures », soit de 4,75 % à 
5,00 %. 

Revenus Fixes : 

 Ajout du Fonds Spécialisé – Taux de la CDPQ avec une allocation visée de 1,00 %. 

 Diminution de 1,00 % du poids visé avec Greystone, soit de 8,00 % à 7,00 %. 


